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Les profondes diffrences entre les droits franais, anglais et amric ain, rendent particulirement dlicates les traductions
detextesjuri diquestels que leslois ou les contrats. Pour permettre, au-del de latraduction littrale, une juste transpos
ition des concepts, ce Dictionnaire rassemble deux types dentres : - des dfinitions caractre lexical faisant une large
place aux expr essions courantes et couvrant lensemble du vocabulaire juridique de ¢ hague langue ; - des dfinitions
encyclopdiques qui replacent les notions dans le co ntexte de leur systme juridique. Cette double dimension, ainsi que
de nombreux renvois aux sources du d roit (codes et lois, jurisprudence, doctrine), font du Dictionnaire ju ridique Dahl
un instrument de travail sans quivalent pour des juriste s des deux langues.



